
 

 

Union du Personnel retraités des Organismes Sociaux de Bourgogne Franche Comté 

L’UPROS Bourgogne Franche Comté  en  2023 
(Côte d’Or, Doubs, Haute Saône, Jura, Nièvre, Saône et Loire, Territoire de Belfort, Yonne) 

    Ce que nous sommes :  
• Modeste association relevant de la loi de 1901, créée en 1952 et animée uniquement par 

quelques bénévoles. 

• Fédérée au plan national (13 Unions Régionales) 

• Indépendante de toute organisation syndicale, politique, religieuse… 
Nous avons dans nos statuts «Défense des intérêts matériels et moraux des retraités et 
attachement aux liens d’amitié tissés au travail ».   Et aussi : 
"Attachement à la culture professionnelle de ses membres pour la promotion et la défense 
des Valeurs de l’Institution Sécurité Sociale" 
En fait, notre raison d’être est : 

« Aider tous les anciens collègues retraités à vivre une retraite 

digne, active, agréable sans discrimination ni exclusion et à pouvoir 

se retrouver dans une ambiance conviviale » 
 

Ce que nous ne sommes pas : 
- Pas une association qui propose de multiples activités ludiques ou sportives… 
- Pas une Caisse de protection sociale, (confusion avec la fin de notre sigle en   "OS".) 
- Pas une mutuelle ni une Administration…  
- Encore moins un Établissement traitant des dossiers, ni un organisme de gestion… 
- Pas un syndicat, pas une organisation politique, pas un lobby… 
- Pas des professionnels du service ou du conseil… 

- Nous n’avons pas de locaux, pas de personnel… 

 

Nos  liens avec les adhérents                                                      

 Chaque trimestre, notre Journal national 

gratuit LE RETRAITE.   

→ C'est souvent le seul lien pour beaucoup de 

retraités âgés ou isolés ! 

 Notre site web  www.fnros.fr   

→  Projet 2023 : 
- être plus réactif avec internet et connaître les 

adresses mail de tous nos adhérents.  

Nos partenariats : 
- MOS (Mutuelle Régionale BFC qui gère le 

« contrat Ucanss ») 

- Comité d’Histoire de la Sécurité Sociale 
(nous siégeons au CA du comité d’Histoire 
de BFC) 

- "Parcours Vacances" (ex AREPOS) 
- GMF (partenariat national)  

 

 

Nos liens avec l’Institution 
 Le partenariat avec le Comité d’Histoire de la  Sécurité Sociale et avec certains organismes nous 

permet de rester un peu "dans le coup" ! 

 Les Caisses Nationales  et l’Ucanss  participent aux Assemblées Générales annuelles  nationales de 
notre fédération. 

 L’UROS de Toulouse rédige régulièrement un relevé de presse des principales actualités sociales 
(adressé aux membres du CA) 

→  Projets 2023:   
- Développer encore le partenariat avec les Organismes, intervention possible si stage 

"préparation à la retraite"…  
- Mieux utiliser les informations recueillies afin d’être plus attractif auprès des nouveaux 

retraités et rajeunir nos effectifs.  
- Rencontrer les  CSE  des Caisses là où c'est possible … et les autres associations ou 

"amicales" de retraités.  

http://www.fnros.fr/


Ce que l’on fait en Bourgogne Franche Comté 
Convivialité, informations générales…      

Se font essentiellement lors des réunions départementales annuelles "à thème" : Besançon, Vesoul, Macon, 
Belfort, Montbéliard et Dijon toujours suivies d’un repas amical.  
Les traditionnels après midi "galettes" en janvier sont toujours forts appréciés. 

Projets 2023 : 
 

▪ Pouvoir donner rapidement des Informations  à nos adhérents par  internet.  
▪ Réactiver les départements où réunions les n’ont pu être tenue faute de contacts locaux.  

 

Voyages, visites… 

 En partenariat avec "Parcours Vacances"  (ex AREPOS) 

• Bordeaux Médoc (+musée Sécu) en 2019, Alsace en 2021, Figeac/Rocamadour en 2022 … 
• Vaison la romaine en 2023 … 
et de nombreux projets ou idées « sous le coude »  

 Possibilité d’obtenir des tarifs préférentiels  sur les séjours vacances du catalogue de notre partenaire. 
Aide, assistance, renseignements…                                        

Se font avec le partenariat Mutuelle (MOS), la Fédération et notre Bureau.  
Projet 2023 : ▪ Création d'une Base de données (fiches thématiques) consultable par tous les adhérents 

sur les possibilités d’aides sociales, sur les différentes démarches les concernant. 
 

 

Ce que l’on fait au niveau Fédéral 

❖ Défense et information des retraités de nos Organismes 
❖ Défense de la Place des retraités dans la Société  

selon les trois thèmes qui englobent tous les aspects de la vie des retraités 
1/ Avoir droit à la retraite :  

- réforme des systèmes de retraite, niveau et revalorisation des pensions, (et pour nous le 
« différentiel CPPOSS »), etc. 

2/ Vivre sa retraite :  
- pouvoir d’achat, fiscalité spécifique, droit et accès à la santé (et pour nous la complémentaire 

santé UCANSS),  droit aux loisirs, à la culture, aux voyages, etc.  
- lutte contre l’exclusion et pour des services publics accessibles et humanisés, etc.  

3/ Bien finir sa retraite… 
- prise en charge solidaire par la Sécurité Sociale de la perte d’autonomie, etc.  

 
Moyens 

 

▪ Interventions auprès de l’UCANSS, des Caisses Nationales, des Ministères, de la 
Présidence de la République… 

▪ Liens avec les Fédérations syndicales et les Unions Départementales syndicales… 
▪ Interventions diverses auprès des élus locaux, notamment députés et sénateurs…  
▪ Participation à des colloques, des mouvements revendicatifs… 

 

❖ Informations à nos adhérents 
Dans la mesure de nos moyens, nous effectuons un suivi des réglementations concernant la protection 
sociale, les aides diverses et plus généralement tous les aspects de la vie des retraités.  

A leur disposition : Un site internet : www.fnros.fr et chaque trimestre notre journal  LE RETRAITE. 
 

Nous avons un atout solide à mettre en avant. Les crises sanitaires, économiques, sociales et 

environnementales que nous vivons depuis quelques temps montrent le rôle incontournable de 

notre Institution au service de la population.  

En tant qu'anciens salariés de l'Institution  toutes branches confondues, notre 

légitimité tient de notre "Culture métier", qui était celui de mettre en œuvre la 

solidarité.   

Rejoignez nous !          Cotisation annuelle : 21 €uros (couple = 34€) 

 

http://www.fnros.fr/

